
« Si quelqu’un veut me servir, qu’il me suive ; et là où  
moi je suis, là aussi sera mon serviteur. 

Si quelqu’un me sert, mon Père l’honorera. » 
Jean 12,26 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Notre-Dame de Verdelais, Consolatrice des affligés  



 

Pour le service du Christ et de l’Église 

Par l’imposition des mains et le don de l’Esprit Saint 

Son Éminence le Cardinal Jean-Pierre Ricard 

Archevêque de Bordeaux, évêque de Bazas 

 

 

Ordonnera diacre en formation vers le sacerdoce 

Gabriel Durier - Communauté de l’Emmanuel 

Thibault Sajous - Communauté de l’Emmanuel 

 

 

Le dimanche 30 juin 2019, à 16 h 

En la cathédrale Saint André de Bordeaux. 

 

 

 

 

 

 

 

Prêtres et diacres : ornements verts 



 

Le diocèse de Bordeaux et Bazas, 

La communauté de l’Emmanuel, 

Les paroisses ayant participé à sa formation 

Cathie et Franck Sajous 

ont la joie de vous faire part de 

l’ordination diaconale de 

 

 

Thibault 

 
 

Et vous invitent à être témoins de son engagement 

ou à vous unir par la prière à la messe d’ordination. 

 

 

 

 

Monsieur et Madame Franck Sajous        Thibault Sajous 

9, le bourg              avenue Brugmann 121 

33760 Bellefond          1190 Bruxelles - Belgique 

fc.sajous@gmail.com         sajousthibault@gmail.com 

mailto:fc.sajous@gmail.com


 

Plusieurs mois avant d’être ordonné prêtre, le 
candidat au sacerdoce, dont l’appel de Dieu a été 
reconnu par l’Église est ordonné diacre, du mot grec 
diakonos qui signifie « serviteur ». 
 
Par le rite de l’imposition des mains, selon une 
tradition reçue des apôtres, et par la prière de la 
consécration, le diacre est toujours configuré au 
Christ qui se fait le serviteur de tous. Par l’Esprit-Saint, il 
est consacré pour les ministères de la liturgie, de la 
Parole de Dieu et de la Charité en communion avec 
l’évêque et son presbyterium. 
 
Il reçoit la mission d’administrer solennellement le 
baptême, de conserver et distribuer le Corps du Christ 
et de le porter aux malades, d’assister au nom de 
l’Église et de bénir les mariages, de proclamer 
l’Évangile, de prêcher, de présider à la prière des 
fidèles, de présider aux funérailles. 
 
Ainsi, le diacre s’engage dans tout son être à vivre ce 
qu’a vécu le Christ. Par la prière, le célibat, dans 
l’obéissance, il se donne entièrement à ceux à qui il 
est envoyé pour être signe de l’amour inconditionnel 
de Dieu envers les hommes.  
 
 
« Ainsi, votre Père qui est aux cieux ne veut pas qu’un seul 
de ces petits soit perdu » Mt 18, 14 


